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est entre les mains des Döpartements militaires cantonaux, rouages civils
qui s'efforeent presque tous de conduire le char de l'administration dans
les vieilles orniöres, en quoi ils ne fönt que suivre l'exemple que leur
donne le Döpartement militaire födöral.

Cette Organisation ne laisse pas que de porter ses fruits. Les chefs de
corps ne possödant pas une connaissance süffisante du service de
l'intendance, et qui ont ä pourvoir ä l'entretien de leur troupe sans döpas-
ser leur compötence, se heurtent dans l'exöcution ä une foule de
difficultös, qui sont d'autant plus irritantes qu'elles ont presque toujours trait
ä des questions de dötail. Ds se sentent sous la tutelle, perdent toute
initiative, et n'osent pas möme user de leurs droits. Cela röagit sur la
position möme des officiers du commissariat, et quoique on leur ait
aecordö le^ mömes droits et le möme rang qu'aux officiers combattants,
on les considöre encore de bien des cötös comme quelque chose d'in-
förieur.

La derniöre oecupation des frontiöres a fait sauter aux yeux toutes les
fautes de notre systöme et de notre Organisation militaire en gönöral, le
besoin de röformes se fait de plus en plus sentir. On ne peut parer ä
tous ces inconvönients que par une röorganisation radicale.

L'administration de l'armöe doit ötre faite par l'armöe elle-möme. Les
raisons qui faisaient soumettre les armees capitulöes ä un contröle mi-
nutieux exercö par des employös ötrangers ä l'armöe n'existent plus.
La distinetion entre la conduite de l'armöe et l'entretien des troupes
doit disparaitre. Les gönöraux doivent savoir gagner des batailles et en-
tretenir leur armöe, et pour cela ils doivent s'oecuper eux-mömes de
l'administration de leur troupe, c'est-ä-dire y pourvoir par des officiers et
des soldats sous leurs ordres. Pour arriver ä ce but l'instruction doit
joindre la thöorie ä la pratique, et ce n'est qu'alors qu'il nous sera
possible de former une armöe capable de faire campagne. ">

Je conclus donc que l'instruction militaire ne peut pas ötre söparöe
de l'administration, ces deux branehes peuvent encore moins ötre entre
les mains d'autoritös indöpendantes les unes des autres : L'administration

de la guerre n'est qu'une section de l'instruction militaire gönörale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil national a consacre quatre söances ä la rövision des articles
mililaires de la Constitution födörale. Dans la söance du 7 novembre il a adoplö la
rödaction suivante, aprös une votation qui a dure deux heures :

Art. 18 ainsi congu :

« Tout Suisse est lenu au service mililaire.
« Les militaires qui, par le fait du service föderal, perdent la vieou voient leur

santö alteree d'une maniöre permanente, ont droit ä des secours de la Confödöration,

pour eux ou pour leur famille, s'ils sont dans ie besoin.
« Chaque soldat recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'öquipement

et d'habillement.
« L'arme reste en mains du soldal.
a La Conföderation peut edicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemption

du service militaire. »
Art. 19. Le 1er alinea est adopte comme suit:
« L'armee federale est composöe : a) des corps de troupes des Cantons; b) de

tous les Suisses qui, n'appartenanl pas ä ces corps, sont neanmoins aslreinls au
service militaire.

« Le droit de disposer de l'armöe ainsi que du matöriel de guerre prövu par la
loi, appartient ä la Confedöration. »
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Les deux autres alinöas restent intacts comme suit: >

« En cas de danger, la Confederation a aussi le droit de disposer exclusivement
et directement des hommes non incorporös dans l'armee fedörale et de toules les

autres ressources militaires des Canlons.

« Les Cantons disposent des forces militaires de leur territoire, pour autant que
ce droit n'est pas limite par la Constitution ou les lois föderales. »

Art. 20 ainsi concu :

« Les lois sur l'organisation de l'armee ömanent de la Confederation. L'exöcution

des lois militaires dans les Cantons a lieu par les autorites cantonales, dans
les limites qui seront fixöes par la legislation federale et sous la surveillance de
la Conföderation.

« Les lois et ordonnances militaires des Cantons sont soumises ä l'approbation
du Conseil federal.

« L'inslruction militaire dans son ensemble apparlienl ä la Confederation ; il en
est de meme de l'armement. La fourniture et Pentretien de rhabillement et de

l'equipement militaires restent dans la competence cantonale; toutefois, les depenses
qui en resultent sont bonifiees aux Cantons par la Confederation, d'apres une
regle ä etablir par la legislation federale. »

Reste intact, moyennanl le reiratichemenl du 2e alinea.
L'art. 20 est adopte comme suit:
« A moins que des raisons militaires ne s'y opposent, les unites tactiques sont

formees de troupes d'un meme Canton
« La composition de ces corps de troupes el le soin du maintien de leur effeclif

appartiennent aux Cantons sous reserve des prescriptions gönerales qui leur seronl
transmises par la Confederation.

.« La nomination et ia proniotion des officiers oni lieu par les Canlons sur la
döclaration de capacite delivree a cet effet par l'autorite federale. »

L'art. 20 c n'a pas etö modifiö. En voici la teneur:
« Moyennant une indemnite equitable, la Confödöraiion a le droit de se servir

ou de devenir proprietaire des plaees d'armes et des bätiments ayant une destination

militaire qui existent dans les Cantons, ainsi que de leurs accessoires.
« Les condilions de l'indemnite seront reglees par la legislation federale. » l

Un vote d'ensemble sur les articles militaires n'interviendra du reste que lorsque

la commission, s'inspiranl des votalions intervenues, aura revu^loutejla
matiere au point de vue de la rödaction.

Le Departemenl militaire federal a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 5 novembre 1873.
Les essais auxquels quelques parlies de l'equipement du cheval de cavalerie

onl ötö soumises dans les ecoles de cavalerie de l'annöe courante, ayant regu leur
Solution, nous avons l'honneur de prier les autorilesjnilitairesjles Cantons
fournissant de la cavalerie, de vouloir bien faire expedier aussitöt que possible ä

l'intendance de l'arsenal d'Aarau, les parties ci-apres de l'öquipement de cheval dont
M. le colonel federal de la cavalerie ordonnera la transformation :

a) Une housse en feutre, modele de 1875.
b) Deux coussinels de bandes cn feutre, \ » » »

c) Un sac ä avoine, » » »

d) Une fönte de carabine, - » » »

e) Une fönte de revolver pour les sous-officiers de dragons, » » »

f) Une fönte de revolver pour les guides, » -> »

Ces objets d'öquipement seront transformös d'apres les modeles definitifs et
seront renvoyös aux Canlons qui voudront bien les considörer, de mt.me coinuie
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modeles pour les acquisitions futures ainsi que pour la transformation des objets
ci-dessus mentionnös qui ont etö remis ä la Iroupe en 1873.

Enfin nous croyons devoir vous informer en outre que M. l'inspecteur de l'arme
a rec,u l'ordre de faire transformer dans les ecoles et aux frais des Cantons, loutes
les parties de l'equipement qui ne seraient pas conformes aux derniers modeles.

Berne, le 6 novembre 1873.
Nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir nous faire connaitre

aussitöt que possible et en tout cas jusqu'au 20 novembre couranl, au plus tard,
de quelles armes ä feu portatives (fusils ä repetition, fusils transformös de grand
et de petit calibre), sont actuellemenl pourvues les unitös tactiques de 1'infanterie
d'ölite, de röserve et de landwehr de votre Canton.

Berne, le 12 novembre 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que, dans sa söance du 10 novembre

couranl, le Conseil födöral a nommö les aspirants ci-apres ä l'etal-major föderal
du commissariat, au grade de 1er sous-lieutenant ä cet ötat-major:

MM. Brunner, Rodolphe, a Kussnacht, Zürich; Hauser, Henri, ä Pfäffikon,
Zürich; Kncepfli, Jean, ä Zürich; Schmid, Henri, ä Schaffhouse; Studer, Emile,
ä Bäle; Siegwart, Francois, a Fribourg; Kcenig, Arnold, ä Berne; David, Paul,
ä Aarau; Tobler, Rodolphe, ä Flüelen; Von Arx, Adrien, ä Ollen; Bühler, Conrad,

a Sehwellbrunn, Appenzell, Rh.-Ex.; Eschmann, Georges, ä Zürich ;
Staädeli, Edouard, 5 Aarbourg; Drcetinli, Joseph, ä Willisau; Brand, Samuel, ä

Ursenbach.
Le chef du departement militaire federal,

Welti.

Un petit ineident diplomatique qui vient de se dönouer ä Ia satisfaclion gönörale

a eu l'honneur de distraire le Conseil munieipal de Berne de ses travaux.
II s'agissait de quatre militaires en passage auxquels on avail assigne des billets

de logement dans Ia maison du Schanzenberg, oü demeure acluellement le prince
Gorlschakoft, ambassadeur de Russie ä Berne.

Non-seulement l'ambassadeur refusa de recevoir ces garnisaires, mais il crut
devoir porler plainte contre le procödö au Conseil födöral. Celui-ci transmit le

litige ä son Deparlement politique, qui le passa au gouvernement bernois, qui Ie

repassa ä son tour ä la Direction militaire, laquelle s'adressa au Conseil munieipal,

puis celui-ci ä la Direction de police el celle-ci enfin au commissaire de police
du quartier.

II rösulte de la longue enquöte qui a ötö faite ä cetle occasion que la partie
seule d'une maison qui est oecupöe par un ambassadeur etranger ou sa
chancellerie est exempte de l'obligation de logement des troupes en passage, maisque
le proprietaire de cette maison n'en est pas moins tenu de supporter sa pari de
frais de logement incombant ä son immeuble; seulement, dans ce cas, les mililaires

ä Inger sont envoyös dans un autre local; le proprietaire est toutefois tenu
de s'entendre en temps utile avec l'autoritö compötente, ce qui n'avait pas eu lieu
dans le cas acluel, la maison du Schanzenberg ayant passö. depuis peu, en d'aulres

mains et Ie nouveau proprietaire n'ötanl pas encore familiarise avec les
röglements de police sur la matiere.

L'incident se trouve donc heureusement vidö, mais nous pouvons nöanmoins
dire que nous l'avons echappö belle.

St-Gall. — La sociötö des sous-officiers de cette ville demande Ia construetion
de nouvelles casernes, assez spacieiises pour pouvoir contenir un bataillon d'infan-
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terie de 750 hommes et trois compagnies d'armes spöciales; eile demande, en
outre, la cröation d'une nouvelle place d'exercice de tir Ces vceux seront transmis
k Pautoritö compotente.

France. — Par döcision du ministre, une baionnette-öpöe de 0,51 centimötres
de longueur, ä poussoir nouveau modöle et a fourreau en cuir, destinee ä remplacer
le sabre-baionnette modöle de 1866, doit ötre experimentöe dans les corps de troupe,
avec les armes neuves, de deux systömes difförents, qui doivent y ötre mises ä

l'essai.
Toutes les bai'onnettes-öpöes nöcessaires seront fabriquöes k la manufacture de

Chätellerault.
Les armes transformöes du möme systöme, qui doivent ötre ögalement expöri-

mentöes dans les corps, conserveront leurs sabres-baionnettes; ceux-ci seront
seulement moditiös en ce qu'ils recevront un poussoir nouveau modöle, destine ä faciliter

l'öchange et k assurer la fixite du sabre-baionnette au bout du canon.

Vand. — Le Conseil d'Etat a nommö :
Le 18 octobre, MM. le medecin-lieutenant Alfred Barnaud, ä Bex, au grade de capitaine;

Jules Ducret, ä Charnex, capitaine de la compagnie d'artillerie de landwehr no 2; Samuel
Gachet, _ Bioley-Orjulaz, capitaine de la compagnie d'artillerie de landwehr n" 6; Philippe
Pichard, _ Ollon, capitaine de la compagnie de carabiniers n° 4 du 5« bataillon d'elite, et
Charles-Louis Se'chaud, _ Paudex, lieutenant de la compagnie du centre n» 1 du 5» bataillon
d'infanterie de landwehr.

Le 21, HM. le major Adolphe Dupraz, ä Vevey, commandant du 26« bataillon d'elite; le

major Charles-Gustave Brecht, ä Grandson, commandant du 45« bataillon d'elite; le major
lsaac Perrin, _ Payerne, commandant du bataillon de landwehr n° 1; le commandant Achille
Fornerod, _ Avenches, commandant du bataillon de landwehr no 2; le major Eugene Gaulis,
k Lausanne, commandant du bataillon de landwehr n° 5; le major John-Cösar Piguet, au
Chenit, commandant du bataillon de landwehr n" 7, et le major Francois Viqwerat, k Don-
neloye, commandant du bataillon de landwehr no ti.

Le22, MM. le capitaine-aide-major Adolphe Mandrin, a Aigle, major du 26« bataillon
d'ölite; le capitaine-aide-major Auguste Pitlet, ä Biere, major du 50e bataillon d'elite; le
capitaine Marc-Eugene ilfuref, k Morges, major du 70» bataillon d'elite, et le capitaine-aide-
major Pre-Fran^ois Bourgeois, ä Courtilles, major du bataillon 111 R. F.

Le 29, MM. Charles Redard, a Echandens, capitaine de la compagnie d'artillerie de position
d'ölite n° 54, el Henri Moire, ä Rolle, capitaine de la compagnie du centre no 1 du llte,
bataillon it. F.

Le 4 novembre, MM. Jules Gue*, ä Vevey, capitaine de la compagnie d'artillerie de position

no 69, R. F.-, Adalbert Fontannaz, ä Cossonay, lieutenant de la compagnie d'artillerie
de landwehr no t; Charles Campart, ä Lausanne, capitaine des chasseurs de gauche du 26"
bataillon d'ölite; Francis Cuche, ä Pomy, capitaine de la compagnie du cenlre n° 2 du 45*
bataillon d'ölite, et Theodore Gerber, a Lausanne, in sous-lieutenant da centre no 3 du 50'
bataillon d'ölite.

Le 7, dans le corps des carabiniers, MM. Justin Guibert, ä Villars-sous-Yens, capitaine
de la compagnie n" 2 de landwehr; Augaste Conod, a Lausanne, lieutenant de la V
compagnie du bataillon d'ölite no 6; Henri Greyloz, ä Ollon, le' sous-lieutenant de la 4e

compagnie da bataillon d'ölite n° 5; Emile Gallandat, a Rovray, 1er sous-lieutenant de la compagnie

de landwehr n° 5; Louis Desplands, ä Cossonay, 2* sous-lieutenant de la 1" compagnie
da batallon no 14, R. F., et Charles Fa.rod-Coune, ä Chäteau-d'OEx, 2e sous-lieutenant de
la 3* compagnie du mime bataillon.

Dans Ie corps de l'infanterie, M. L.-J.-Rod. Barber, k Pully, capitaine des chasseurs de
droite du 45e bataillon d'ölite.

Le 8, M. Emile Iticati, ä Lausanne, lieutenant-aide-major du 7e bataillon de landwehr.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne 1'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod, capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements k l'ötranger,
s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, k
Genöve.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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